
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
MARCHE ET COMBRAILLE EN AQUITAINE 

Délibération n°2024-041 du 10 avril 2024 

Portant sur l’autorisation de signature de la convention avec le CDG 23  

pour le dispositif de signalement des actes d'atteintes 

L’an Deux Mille Vingt-quatre, le dix avril à 17 heures, le Conseil de la Communauté de 

communes Marche et Combraille en Aquitaine, légalement convoqué le 4 avril 2024, 

s’est réuni en session ordinaire à la salle de la Culture à CHÉNÉRAILLES, sous la 

présidence de Monsieur Gérard GUYONNET, Président. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 62 

 Présents : 47 Votants :     54 POUR :    54 

 Pouvoirs :  7 Abstention : 0 CONTRE : 0 

 Excusés :  3   Absents : 5 Exprimés :  54 

 
Présents : MM. GUYONNET, SIMONET V, DUBSAY, GRASS, GRANGE, VENTENAT, 
VERGNE suppléant MOUNAUD, BIGOURET, RICHIN, DESCLOUX, SIMON, LE 
CORRE, BERTHON, SCARAMUCCIA, FERRIER, DECHAMPS suppléante JOULOT, 
ÉCHEVARNE, PERRIER S, BOUCHET, VERDIER, LUQUET L, GALINDO, NOVAIS, 
CONCHON, VIRGOULAY, GIRAUD LAJOIE, FAUCONNET, COTENTIN, MONTEIL, 
MAZET, PAYARD J, SCHMIDT, MOREAU, DESGRANGES, LUQUET A, BERGER, 
BOUGEROLLE suppléante MÉANARD, DESARMENIEN, WELZER, CHEFDEVILLE, 
MORANÇAIS, CORDIER, PINLON, TRIMOULINARD BREUIL, GLOMOT, FAUCHER. 

Pouvoirs : PIERRON à VERDIER, BOUDINEAU à FERRIER, RAMOS à FAUCONNET, 

PAYARD C à MAZET, SOULEBOT à FAUCHER, PLAS à VIRGOULAY, FONTVIELLE à 

DESARMÉNIEN.   

Excusés : JAMME, D’HULSTER, ROULLAND. 

Absents : SIMONET B, PERRIER F, VIALTAIX, BRUNET, LARGE. 
 

Secrétaire de séance : Alexandre VERDIER 
 

Rapporteur : Jean-Claude DUBSAY, Vice-président 

 

Vu la partie législative du Code Général de la Fonction Publique et notamment ses 

articles L. 135-6 et L. 452-43 ;  
 

Vu le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement et de 

traitement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements 

sexistes dans la Fonction Publique ;  
 

Vu l’information du Comité Social Territorial du 20 mars 2024 ; 
 

Le Vice-président expose à l’assemblée : 

L’article L 135-6 du Code Général de la Fonction Publique instaure « un dispositif de 

signalement qui a pour objet de recueillir les signalements des agents qui s'estiment 

victimes d'atteintes volontaires à leur intégrité physique, d'un acte de violence, de 

discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements sexistes, de menaces 

ou de tout autre acte d'intimidation et de les orienter vers les autorités compétentes en 

matière d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes et de traitement 

des faits signalés. Ce dispositif permet également de recueillir les signalements de 

témoins de tels agissements.».  

Ce dispositif est obligatoire pour tous les employeurs publics :  les collectivités 

territoriales et les établissements publics. Le décret n° 2020-256 du 13 mars 2020 relatif 

au dispositif de signalement et de traitement des actes de violence, de discrimination, 

de harcèlement et d'agissements sexistes dans la Fonction Publique en fixe le cadre 

réglementaire.  

Ce nouveau dispositif peut être confié aux centres de gestion.  

À ce titre, le CDG23 propose la mise en place d’une prestation payante permettant 

d’adhérer à ce dispositif pour les collectivités affiliées qui lui en font la demande. Le  
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Conseil d’Administration du CDG23 a fixé le coût d’adhésion à 3€ par agent présent 

dans la collectivité/établissement.  

Conformément aux dispositions prévues par les textes l’encadrant, le dispositif proposé 

par le CDG 23 comporte 3 procédures :  

1°- Le recueil et le traitement par une cellule interne au CDG des signalements effectués 

par les agents s'estimant victimes ou témoins des actes ou agissements en question. 

Les signalements seront recueillis sur une plateforme en ligne ou via un serveur 

téléphonique d’écoute (ouverte 24h/7j) ;   

2°- L'orientation des agents signalant vers les services et professionnels en charge de 

leur accompagnement et de leur soutien ;  

3°- L'orientation vers les autorités compétentes pour prendre les mesures de protection 

appropriées et traiter les faits signalés, notamment par une enquête administrative.  

De son côté, la Collectivité s’engage à :  
 

- Informer ses agents de l’existence du dispositif et de le rendre accessible 

par tout moyen ; 

- Nommer un référent en interne que la cellule de traitement du CDG23 

pourra contacter en cas de signalement dans la Collectivité ;  

- Prendre des mesures adaptées pour assurer le traitement d'un 

signalement transmis par la cellule du CDG (mesures conservatoires, 

enquête administrative, mesures de protection fonctionnelle, mesures de 

sanction disciplinaire etc.). 

 

Considérant l’intérêt que représente l’adhésion à cette mission, Il est donc proposé au 

Conseil communautaire de bien vouloir :  

- AUTORISER le Président à signer la convention portant adhésion au 

dispositif de signalement et traitement des actes d'atteintes volontaires 

visant l’intégrité physique, de violence, de menaces ou d'intimidation, de 

discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes que propose le 

Centre de Gestion de la Creuse ; 
 

- AUTORISER le Président à mettre en œuvre le dispositif de signalement, 

tel que prévu par la présente délibération et la convention 

d’adhésion annexée; 
 

- INSCRIRE au budget les crédits nécessaires. 

 
La délibération a été adoptée à l'UNANIMITÉ. 

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 
Affiché et transmis en sous-préfecture le 18 avril 2024 

Pour copie conforme, le 18 avril 2024 
 

    Le Président,                       Le Secrétaire de séance 
 Gérard GUYONNET                  Alexandre VERDIER 

 
 
 
 
 
 
 
 

Monsieur le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
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